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PROCES-VERBAL DE CONCILIATION N°2020-C0120/ARCOP/ORD 

sur demande de conciliation de Pengr Wende Business Center Sarl avec le CHR de Dédougou dans le cadre de l’exécution du marché n°EPE-CHR-DDG/01/01/02/00/2019/00049 pour l’acquisition de matériel informatique et péri-informatique au profit du CHR de Dédougou.

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE CONCILIATION :

Vu	la loi n° 039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n° 2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses modificatifs ;
Vu 	le décret n° 2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage publique déléguée ;
Sur 	demande de conciliation par lettre en date du 11 novembre 2020 de Pengr Wende Business Center Sarl avec le CHR de Dédougou relativement à l’exécution du marché ci-dessus cité ;
présidé Monsieur Issa ZERBO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ; 

en présence de :
· Madame Clarisse ZOUNGRANA/NADEMBEGA, membre de l’ORD ;
· Monsieur Dieudonné SOUDRE, membre de l’ORD ;
· Messieurs B. Adama OUEDRAOGO et Y. Ferdinand KINDA, assurant le secrétariat de l’ORD ;

et en présence des représentants des parties :

· au titre du requérant, Monsieur Batien DAOUROU, directeur technique de PENGR WENDE BUSINESS CENTER SARL ;

· au titre de l’autorité contractante, Messieurs Daouda DAO, Sogohoun KOITA, respectivement DCMEF et DAF du CHR de Dédougou ;
dresse le présent procès-verbal de conciliation fondé sur les éléments de forme et de fond exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique;

considérant que la requête concerne la conciliation de Pengr Wende Business Center Sarl avec le CHR de Dédougou dans le cadre de l’exécution du marché n°EPE-CHR-DDG/01/01/02/00/2019/00049 pour l’acquisition de matériel informatique et péri-informatique au profit du CHR de Dédougou ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre;

sur la recevabilité,

considérant que la demande de conciliation de Pengr Wende Business Center Sarl a été introduite conformément aux dispositions de l’article 31 du décret                                          n°0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité ;

qu’il convient de la déclarer recevable ;

AU FOND :

sur les faits,

le requérant expose qu’il a été titulaire du marché n°EPE-CHR-DDG/01/01/02/00/2019/00049 pour l’acquisition de matériel informatique et péri-informatique au profit du CHR de Dédougou ; que ledit matériel a fait l’objet d’une réception technique, le 22 novembre 2019, qui a consisté en une vérification des quantités et à l’appréciation de la conformité aux spécifications techniques contenues dans le cahier des charges d’une part, et au test de fonctionnalité d’autre part ; que la commission de réception, sur la base du procès-verbal de réception technique, a procédé à la réception du matériel livré et a conclu en ces termes :  « la commission a constaté la livraison conforme de matériel informatique et péri-informatique au profit du CHR de Dédougou et a, par conséquent, prononcé la réception »  ; 
qu’en conséquence, le dossier a été transmis pour liquidation ; qu’en attente de paiement, l’autorité contractante lui a fait part des observations du DCMEF par correspondance en date du 1er juin 2020 ; que la correspondance faisait cas d’une remise en cause des actes préalablement établis par les techniciens et la commission de réception ; que face à cette situation, il a fait comprendre au DCMEF qu’il ne pouvait pas émettre une telle observation surtout en raison des étapes franchies ; qu’ainsi, le Directeur général du CHR de Dédougou a souhaité faire une expertise indépendante sur la conformité des équipements livrés en saisissant le responsable de l’antenne régionale de maintenance de l’ANPTIC ; que celui-ci a procédé un certain nombre de constats qui concerne la rallonge de 12 prises dont l’appréciation de la qualité reste subjective, mais, pour le reste a confirmé la conformité de la livraison ; qu’il a accepté de remplacer les rallonges de 12 prises ; 

qu’en définitive, il demande le paiement de la somme de 29 216 800 francs CFA TTC représentant le montant du marché, la somme de 1 056 608 francs CFA au titre d’intérêt moratoire et de10 000 000 francs CFA au titre des dommages et intérêts dûs aux agios et frais de conseil, soit la somme totale de 40 273 408 francs CFA TTC à lui payer ;

il sollicite donc de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

sur la discussion,

considérant que le requérant a introduit la présente demande de conciliation afin d’obtenir le paiement des réclamations ci-dessus citées ; 

considérant que les articles 163 et suivants du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 sus visé traitent des modalités et des délais de règlement des marchés ; 

considérant que l’article 173 dudit décret prévoit que : « le dépassement des délais de paiement ouvre droit pour le titulaire du marché au paiement d'intérêts moratoires à compter du jour suivant l'expiration du délai. Les intérêts moratoires sont, calculés sur demande du cocontractant » ; 

considérant que les  représentants de l’autorité contractante notent que, sur les réclamations du requérant, elle s’engage à payer le principal soit la somme de 29 216 800 francs CFA TTC représentant le montant du marché, dans un délai qui ne saurait excéder quinze (15) jours à compter de ce jour ; que, par contre, sur les intérêts moratoires et le paiement des dommages et intérêts, l’administration dit ne pas être en mesure de s’engager à un tel paiement ; 

considérant que le requérant dit être d’accord avec la proposition de l’administration et s’engage à abandonner les autres réclamations notamment les intérêts moratoires et les dommages et intérêts ; 

considérant que les parties sont  parvenues à s’entendre en vue d’une conciliation et qu’il y a lieu d’établir un procès-verbal de conciliation à cet effet ;

sur ce,

CONSTATE :

-qu’il est compétent ;

-que la demande de conciliation de Pengr Wende Business Center Sarl est recevable ;

-que le marché sus visé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/ PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;

-une conciliation entre Pengr Wende Business Center Sarl avec le CHR de Dédougou dans le cadre de l’exécution du marché n°EPE-CHR-DDG/01/01/02/00/2019/00049 pour l’acquisition de matériel informatique et péri-informatique au profit du CHR de Dédougou ;

-qu’un accord ayant été trouvé entre les parties, le présent procès-verbal de conciliation est dressé conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050 précité pour servir et valoir ce que de droit.

Ouagadougou, le 08 décembre 2020

le requérant                                                                       l’autorité contractante




Le Président de séance





Issa ZERBO
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